
 
 

CONSEIL RÉGIONAL 
D’AUVERGNE 

13-15 avenue de Fontmaure, BP 60 
63402 CHAMALIÈRES cedex 

TEL. 04.73.31.84.33 
 

 AIDE AU MAINTIEN / « BONUS BIO » 
MESURE 214E  

 

  

 
 
NOM et prénom du demandeur : 
|__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__ ||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||_ _| 
(ou raison sociale) 
 
N° PACAGE :  |__||__||__||__||__||__||__||__||__|  
 
Date de notification de l’activité biologique auprès de l’Agence Bio : |__||__||__||__||__||__| 
 
Date de conversion à l’agriculture biologique : |__||__||__||__||__||__| 
 

Mode de commercialisation :  □ Vente directe    □ Organisation de producteurs   □ entreprise 

 □ SCIC Auvergne Bio Distribution  □ autres 

 
ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 

 
Je demande (nous demandons) à bénéficier de l’aide de la Région Auvergne « BONUS BIO ». 
 
Je déclare avoir pris connaissance des modalités de l’action « Bonus Bio » contenues dans la notice 
spécifique MAB (Maintien à l’Agriculture Biologique). 
 
J’atteste (nous attestons) sur l’honneur : 
� l’exactitude des renseignements indiqués dans le formulaire de demande d’engagement en MAB 

 ( Maintien à l’Agriculture Biologique), 
� ne pas bénéficier de l’aide à la conversion à l’agriculture biologique, 
� ne pas être engagée dans une autre mesure agro-environnementale surfacique (CTE, CAD, 

PHAE,….) pour les surfaces pour lesquelles je sollicite l’aide de la Région Auvergne Bonus Bio. 
 

Je m’engage (nous nous engageons) à : 
� informer la Région Auvergne de toute modification concernant ma situation, 
� respecter le cahier des charges de l’Agriculture Biologique durant 5 ans à compter de la prise d’effet 

de la mesure, 
� notifier chaque année mon activité auprès des services de l’Agence Bio. 

 
Je suis informé(e) (nous sommes informé(e)s) qu’en cas d’irrégularité ou de non respect de mes (nos) 
engagements le remboursement des sommes perçues pourra être exigé, majoré d’intérêts de retard et 
éventuellement de pénalités financières, sans préjudice des autres poursuites et sanctions prévues dans 
les textes en vigueur. 
 
À …………………………………………………………………………    LE   |__||__|  |__||__|  |__||__||__||__|
  
SIGNATURE DU DEMANDEUR  (demandeur individuel, gérant de l’EARL ou de la S CEA ; pour les GAEC, 
signature de tous les membres) 

 
 

TOURNER SVP 

 

 

 
 



PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT  
 

� déclaration PAC 2008 notamment le formulaire de demande d’engagement dans les MAE  
� certificat ou licence 2008 délivré par l’organisme certificateur 
� extrait K bis datant de moins d’un an pour les exploitations sociétaires 
� relevé d’identité bancaire ou postal 

 
 

MODALITÉS DE L’ACTION « BONUS BIO 2008 »  
 

Voir conditions générales « Notice nationale MAE et  notice départementale « Bonus bio – aide 
au maintien en agriculture biologique - »  
 
Bénéficiaires  
 
Personne physique ou morale exerçant une activité agricole en agriculture biologique et dont le siège 
d’exploitation est situé en Auvergne.  
 
Montants de subvention  
 
 
Le montant d’intervention de la Région est basé sur un forfait par hectare. Le plancher et le plafond de l’aide 
sont fixés respectivement à 300 € et 1 000 € par exploitation. 
 
La règle de la transparence des GAEC s’applique dans la limite d’un maximum de 3 exploitations groupés 
portant le plafond à 3 000 €. 
 
 

Type de culture Montant d’aide annuel  

Maraîchage  350 €/ha 

Cultures pérennes spécialisées (cultures légumières 
de plein champ, arboriculture, viticulture, plantes 
aromatiques et médicinales) 

150 €/ha 

Cultures annuelles et prairies temporaires 100 €/ha 

Prairies et châtaigneraies 80 €/ha 

 
Cumul avec d’autres subventions  
 
Les surfaces éligibles ne doivent pas bénéficier d’un dispositif d’aide à la conversion à l’agriculture 
biologique ni être engagées dans une autre mesure agro-environnementale (CTE, CAD, PHAE)pour la 
même surface. 
 
Procédure  
 
Le formulaire de demande de subvention est à dépose r à la Direction 
Départementale de l’Agriculture et de la Forêt avan t le 15 mai 2008 en même 
temps que le formulaire de demande d’engagement dan s les MAE.   
 
La décision attributive de subvention est prise par la Commission Permanente du Conseil régional 
d’Auvergne. La subvention est notifiée au bénéficiaire par le Président du Conseil régional d’Auvergne. 

 
Les aides sont versées en une fois, sur présentation des justificatifs transmis lors de la demande. 


